
Formation continue des coordinateurs 
 

L’arrêté royal du 19 janvier 2005 a introduit l’obligation pour les coordinateurs de sécurité et santé de participer à 
des cours de perfectionnement à raison d’au moins 15 heures sur une période de 3 ans. 

Cette exigence sera contrôlée lors de votre certification ! 

 
Travaux de couverture : risques et prévention 
Les travaux en toiture sont parmi les plus risqués dans le secteur de la construction. Que ce soit lors de la pose ou 
de la rénovation d’une couverture, les risques de chute sont très élevés. Les déplacements sur des couvertures 
fagiles telles que plaques de fibres-ciment ou tôles ondulées sont également la source de nombreux accidnts.  
Cette formation abordera aussi les risques de brûlures et d’incendie lors des travaux d’étanchéité de toitures-
terrasses. 
 
Louvain-la-Neuve : le 13 septembre 2010 de 9h à 12h 
Seraing : le 24 septembre 2010 de 9h à 12h  
Charleroi : le 1 octobre 2010 de 9h à 12h 

 

 

Des réunions de coordination efficaces ... oui, mais comment ? 
La réunion de coordination est une des outils les plus importants dont dispose le coordinateur pour exercer sa 
fonction et pour communiquer avec les autres acteurs du chantier. 
Dans la pratique, il arrive souvent que ces réunions s’avèrent inefficaces et peu utiles. Il existe pourtant des 
méthodes et des techniques qui permettent de préparer et animer une réunion efficace. Nous les découvrirons 
ensemble lors de cette formation. 
 
Louvain-la-Neuve : le 4 octobre 2010 de 9h à 12h 
Seraing : le 11 octobre 2010 de 9h à 12h  
Charleroi : le 18 octobre 2010 de 9h à 12h 

 

 
Les travaux en tranchées  
Les mesures de sécurité nécessaires pour les fouilles et les travaux de terrassement sont-elles respect? 
Vous pouvez réduire fortement les risques grâce à une préparation méthodique du travail et au respect des 
mesures de sécurité importantes sur les chantiers. 
Les risques principaux sont: 
■ être enseveli, 
■ être heurté ou coincé, 
■ conduites souterraines de gaz, d’eau ou d’électricité endommagées. 
Cette liste de contrôle vous permettra de mieux maîtriser ces dangers. 
 
Louvain-la-Neuve : le 28 octobre 2010 de 9h à 12h 
Seraing : le  3 novembre 2010 de 9h à 12h  
Charleroi : le 10 novembre 2010 de 9h à 12h 

 

 
Le DIU en pratique 
Comment, en pratique, établir un Dossier d'Intervention Ultérieure (DIU) qui tienne la route. C'est une question à 
laquelle sont confrontés beaucoup de coordinateurs. 
Cet atelier illustré d'exemples et de cas pratiques vous livrera des solutions et vous donnera des pistes pour 
résoudre les difficultés de préparation de ce document réglementé. 
 
Louvain-la-Neuve : le  18 novembre 2010 de 9h à 12h 
Seraing : le 25 novembre 2010 de 9h à 12h  
Charleroi : le  29 novembre 2010 de 9h à 12h 
 

 

 

Analyse des risques chantiers 
L'établissement d'un Plan de Sécurité et Santé (PSS) repose sur l'analyse des risques spécifiques au chantier. Oui 
mais...comment effectuer cette analyse en pratique ? Quelle méthode utiliser ?  
Cet atelier de la coordination vous guidera dans cette démarche. 
 
Louvain-la-Neuve : le 7 décembre 2010 de 9h à 12h 
Seraing : le 14 décembre 2010 de 9h à 12h  
Charleroi : le 21 décembre 2010 de 9h à 12h 

 



 

Cycle de formation pour coordinateurs 
 

 

 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Renseignements pratiques :  
 

Prix : 120 € (htva) / personne/ formation. 
La formation est agréée dans le cadre du dispositif Chèques-Formation de la Région Wallonne.  
Prévoir 3 chèques formation 
 

Vous recevrez une attestation de formation.  
 

_________________________________________________________ 
 

Bulletin d’inscription        inscription@vidyas.be           Fax : 010 45 65 62  

 
Vous recevrez une confirmation d’inscription et un plan d’accès. 
 

Nom :………………..……………………………… ..… Prénom :……………………………………….… 
 
Entreprise :………………..…………………………………TVA : …………………………………..…….. 
 
Tél :……………………   Fax :……………….…… E- mail (obligatoire) :…………………………..……… 
 
Adresse de facturation :………………………………………………………………………………………. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

S’inscrit aux formations suivantes : mon entreprise paiera le montant dû dès réception de la facture.  
 

O Travaux de couverture   O LLN (13/09) O Seraing (24/09) O Charleroi (01/10) 

O Animer une réunion de coordination O LLN (04/10)  O Seraing (11/10) O Charleroi (18/10) 

O Les travaux en tranchées   O LLN (28/10)  O Seraing (03/11) O Charleroi (10/11) 

O Le DIU en pratique    O LLN (18/11) O Seraing (25/11) O Charleroi (29/11) 

O Analyse des risques chantiers  O LLN (07/12)  O Seraing (14/12) O Charleroi (21/12) 

 
  

O  compte utiliser les chèques formation pour le paiement 
O  ne compte pas utiliser les chèques formation pour le paiement 
 
 
 
 
 
 

 
Signature et cachet de l’entreprise :                 

Date : ……../……/……….     
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